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Consultation de la CSSS-CN sur un contre-projet indirect à l’initiative populaire  
«Pour des soins infirmiers forts» (initiative sur les soins infirmiers) 
Prise de position de H+ 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous remercions de nous inviter à la consultation de la CSSS-CN sur le contre-projet indi-
rect du 20 mai 2019 à l’initiative populaire «Pour des soins infirmiers forts» (initiative sur les 
soins infirmiers). H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques 
et institutions de soins publics et privés. Elle regroupe 218 hôpitaux, cliniques et établissements 
médico-sociaux – établis sur 369 sites – en tant que membres actifs, et plus de 160 associa-
tions, administrations, institutions, entreprises et particuliers au titre de membres partenaires. A 
travers ses institutions membres, H+ représente quelque 200'000 personnes actives. Notre ré-
ponse se base sur une enquête auprès de nos membres. 
 
Les membres de H+ estiment qu’une partie des revendications des initiants sont légitimes. Ils 
rejettent cependant l’initiative car ils jugent que ce texte va trop loin et que la voie constitution-
nelle est trop longue. Comme H+ est d’avis que l’initiative a des chances de succès et qu’il con-
vient de répondre aux demandes qui sont justifiées, l’association soutient le principe d’un 
contre-projet et rejette les propositions de non-entrée en matière. 
 
 
H+ propose: 
1. de soutenir la loi relative à l'encouragement de la formation dans le domaine des soins in-

firmiers, car elle fixe le cadre dans lequel la Confédération subventionne les contributions 
des cantons aux frais de formation; 

2. de soutenir les quatre actes et de rejeter les quatre propositions de non-entrée en matière 
ainsi que la proposition de minorité; 

3. de mettre l'accent sur les modifications nécessaires de la loi sur l'assurance-maladie: 
a) Introduction des prestations de soins infirmiers dans les prestations AOS, art. 25 al. 

2 
b) Introduction de la prescription autonome de soins par des infirmières et des infir-

miers, art. 25a, al. 1 
c) Prescription des soins de transition par une infirmière, un infirmier ou un médecin 
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d) Spécification des soins pouvant être fournis sans prescription: soins de base, éva-
luation, conseil, coordination, art. 25a al. 3 

e) Désignation des prestations tenant compte explicitement des besoins en soins des 
personnes qui souffrent de maladies complexes ou qui sont en fin de vie (dé-
mences, situations de soins palliatifs), art. 25a al. 3bis 

f) Disposition prévoyant explicitement le versement d'une rémunération appropriée 
aux infirmières et aux infirmiers, y compris aux personnes en formation, art. 25a al. 
3bis a 

g) Introduction des infirmières et des infirmiers dans la liste des fournisseurs de presta-
tions, art. 35 al. 2 

h) Rejet de la conclusion d'un contrat d'admission avec un ou des assureurs (levée du 
libre choix du prestataire de soins), art. 38 al. 1bis et 2 

i) Rejet du ratio infirmière/patients, art. 39 al. 1 et art. 39a 
j) Acceptation de l'obligation de former, si celle-ci correspond à l'entreprise, art. 39 al. 

1bis 
k) Rejet d'une convention collective de travail nationale CCT, art. 39b 

4. de soutenir le financement proposé: 
a) H+ rejette en revanche la limitation à huit ans de la durée de validité, et cela aussi 

dans la loi fédérale, car les babyboomers (nés entre 1951 et 1964) ne présente-
ront un besoin accru en soins que dès 2026. 

b) H+ demande qu'après six ans, la loi et le financement soient évalués, et le cas 
échéant qu'un financement définitif soit introduit. Sur ce point, il est essentiel que 
les contributions cantonales soient accordées afin que les subventions fédérales 
puissent être aussi débloquées. 

c) H+ soutient le financement d’un demi-milliard de francs environ. 
 
Vous trouverez les commentaires ainsi que les réserves générales et de détail de H+ dans le 
formulaire de réponse joint en annexe. 
 
Nous vous remercions de prendre en compte nos demandes et nous tenons volontiers à votre 
disposition pour toute question. 
 
 
Avec nos meilleures salutations 
 
 
 
 

 

Anne Bütikofer  
Directrice  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe:  

- Formulaire officiel de réponse avec remarques de détail de H+ 


